
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

SOMMAIRE 

ÉTAT CIVIL 

MOT DU MAIRE 

CONSEIL MUNICIPAL 

 



 

Décès 

 

Jean BERNARD, né à Arvillers le 16 janvier 1931, décédé le 18 avril 2020 à 
SEINE-PORT (Seine et Marne), dans sa 89e année. 

Ottavio SABA, domicilié 15 rue louis thibaud à Arvillers, né le 28 septembre 1926 décédé à 
Montdidier le 22 mai 2020, à l’âge de 93 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECENSEMENT 
 

Les jeunes filles et les jeunes gens de la troisième période de l'année, nés en juillet, août et 
septembre 2004, doivent obligatoirement se faire recenser en mairie à leur date 
anniversaire.  
Se munir d'une pièce d'identité, du livret de famille et d'un justificatif de domicile.  
Les parents  peuvent faire la demande. 
 
 
 

 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 10h30. 

Le 1er samedi de chaque mois (octobre à juin) de 9h à 10h. 

Toutes demandes (en dehors des permanences) peuvent être : 

 déposées dans la boîte aux lettres de la mairie 
 enregistrées sur le répondeur au 03 22 37 40 14 ou 09 62 26 99 57 
 adressées par email à l’adresse électronique :   

mairie.arvillers@wanadoo.fr 

Les premiers samedis de juillet, août et septembre. 

Adresse du site de la commune d’Arvillers : 

http://pagesperso-orange.fr/mairie.arvillers/ 
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Chers habitants, 

Je vous adresse ce petit mot pour vous signifier les dernières décisions du conseil 

municipal du vendredi 3 juillet 2020. Après beaucoup de réflexions, nous avons décidé, à 

l’unanimité, de ne rien faire le 13 et 14 juillet 2020 pour les raisons que vous comprendrez 

bien. 

Il ne faut pas aller trop vite car il y a encore des doutes sur cette pandémie qui dure depuis 

trois mois. Les rassemblements peuvent causer des risques que nous ne voulons pas 

prendre. Cela va peut-être amener des critiques, mais je les prendrai à mon compte. Après 

consultation des communes voisines, avec lesquelles nous sommes tombés d’accord, on ne 

pourra pas faire les 13 et 14 juillet. Il n’y a pas eu de problème dans le village jusqu’à 

présent, mais avec les gros rassemblements il pourrait y en avoir avec des personnes venues 

de l’extérieur. 

Pour le Tchou canard, il va y avoir des changements. François Hénon a quitté le conseil 

municipal et c’est lui qui géré ce gros travail. Je l’en remercie encore. Avec le nouveau 

conseil, certains vont reprendre cette diffusion, mais je pense qu’il y en aura moins.  

Le nouveau comité des fêtes a été nommé avec comme président : Monsieur Dacheux 

Frédéric, Vice-présidente et secrétaire : Madame Laetitia Moncond’huy, trésorier : moi-

même pour le moment, les membres : Pierre-Gilles Dumetz, Lepère Bruno, Boulanger David 

et François Hénon. Malheureusement, vue les conditions du moment, on ne peut rien faire. 

Pour le football, il y a eu de gros problèmes. Mais cela a été réglé la semaine dernière. Après 

deux réunions que j’ai organisées, malheureusement avec 18 personnes présentes du village 

et  après une assemblée générale avec  la démission de la présidente Mme Rivière Dorine et 

de l’ancien président Notel Pascal, un nouveau bureau a été voté.  Président : Dubois 

Thomas, secrétaire : Pecqueux Julien, Trésorier : Fagot Franck.  

 Je voulais à tout prix que ce club redémarre pour les enfants.  Il n’y aura probablement pas 

d’équipe sénior pour le moment, mais ceci sera à régler par les nouveaux dirigeants. Je ne 

vais pas rentrer dans le vif du sujet mais pas mal de problèmes dans ce club. Une très 

mauvaise gestion qui ne date pas d’aujourd’hui. Mais pour les finances, ne croyez pas ce 

que certains racontent. J’ai eu plusieurs entretiens avec la Poste, les fonds ne sont pas 

terribles mais il reste de l’argent en compte (environ 900 euros) et une petite somme due à 

la ligue. Ce qui n’empêche pas le club de repartir et la commune va verser sa subvention 

Le mot du Maire 

 



annuelle. Ceci m’a pris pas mal de temps, mais c’est mon rôle en tant que maire. Tout ce 

que je demande c’est un fonctionnement plus sérieux de la part des nouveaux dirigeants. 

Pour les travaux votés en 2019 au logement de la poste  cela devrait être terminé fin 2020. 

Gros travaux vu l’état dans lequel nous avons trouvé le logement derrière les derniers 

locataires. Une véritable honte. Heureusement avec les trois subventions que nous avons pu 

avoir (environ 50000 € hormis la récupération de TVA) cela allège la facture.  

A partir de la semaine prochaine, nous allons démonter, l’employé communal et moi-même, 

un mur dans l’ancienne mairie pour agrandir une classe. Gros travail mais cela devrait aller. 

Pour la propreté du village, cela va, mais cela pourrait être mieux si certains y mettaient de 

la bonne volonté. Le cimetière et les bordures de trottoir sont tous propres et ce, grâce au 

travail de la commune. Le cimetière doit rester très propre pour le respect de nos anciens. 

Attention ! des vols dans le village deviennent fréquents. En premier, la voiture de l’employé 

communal, en second une remorque rue des Vergeaux, et ce weekend  une voiture s’est vu 

voler ses 4 roues rue des alouettes, et la semaine dernière un vol de 1700 euros  dans une 

habitation rue Tourniche (affaire plus que douteuse). Faites bien attention aux véhicules qui 

vous paraissent suspects et relevez leur numéro afin de me les donner. 

Et pour finir, je m’adresse au corbeau qui m’envoie des lettres anonymes depuis le début de 

l’année (trois à ce jour) : qu’il se méfie car je crois avoir reconnu l’écriture. Si il y en a une 

prochaine, qu’il réserve une chambre à l’hôpital car cela va chauffer pour lui Ok !  

Je vous souhaite de bonnes vacances si cela est possible pour vous. Mais faites bien 

attention à l’endroit où vous vous trouverez. 

 

A Bientôt  

Yves COTTARD 

  

 

 

 

 

 

 



CONSEIL MUNICIPAL 

D'ARVILLERS DU 23 MAI 2020 

 

Convocation du 14 mai 2020 

L'an deux mille vingt, le vingt-trois mai à 9h00, les membres du conseil municipal d'Arvillers, proclamés par 

le bureau électoral à la suite des opérations du 15 mars 2020, se sont réunis sur convocation qui leur a été 

adressée conformément à l'article L2121-10, L2121-11, L2121-12, L2122-8 et L2122-14 du code des 

collectivités territoriales, par le Maire dans la salle de la « La Picardie » afin de convenir aux dispositions 

sanitaires face au COVID-19. 

Etaient présents : Cottard Yves, Desrousseaux Eric, Dumetz Pierre-Gilles, Soilleux Quentin, Lepere Bruno, 

Douniol Alice, Moncond’huy Laetitia, Bonnefoy Thierry, Boulanger David, Dacheux Frédéric, Darras 

Mélinda, Vandamme Claire. 

Absents excusés : Brunel Michel, Descamps Bertrand. 

Pouvoir :  Monsieur Brunel Michel donne pouvoir à Monsieur Desrousseaux Eric 

Monsieur Descamps Bertrand donne pouvoir à Monsieur Dumetz Pierre-Gilles 

La séance a été ouverte, sous la présidence de Monsieur Yves Cottard Maire, qui après appel nominal, a 

donné lecture des résultats constatés aux procés-verbaux des élections et a déclaré installer : Cottard Yves, 

Desrousseaux Eric, Dumetz Pierre-Gilles, Soilleux Quentin, Lepere Bruno, Douniol Alice, Moncond’huy 

Laetitia, Bonnefoy Thierry, Boulanger David, Dacheux Frédéric, Darras Mélinda, Vandamme Claire, Brunel 

Michel, Descamps Bertrand dans leurs fonctions des conseillers municipaux. 

M COTTARD Yves, le plus âgé des membres du conseil a pris ensuite la présidence. 
Le quorum étant atteint la séance est ouverte 

Le conseil a pris pour secrétaire Madame Alice Douniol. 

 
1) Procés verbal du 13 février 2020 

 

Madame Douniol Alice donne lecture du procès-verbal du 13 février 2020. Monsieur le Maire apporte quelque 

précision. Après délibération, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité d’approuver le procès-verbal. 

2) Délibération : élection du Maire et des adjoints 

ELECTION DU MAIRE 

1er tour de scrutin : 1 candidat = Yves Cottard 

15 bulletins de vote – 0 bulletin blanc – 15 exprimés – 8 majorité absolue 

15 voix pour Monsieur Yves Cottard 

Monsieur Yves Cottard est élu Maire de la commune et immédiatement installé. 

FIXATION DU NOMBRE DES ADJOINTS  



Le nombre des adjoints est fixé à trois. 

1er adjoint : candidat = Eric Desrousseaux 

15 bulletins de vote – 0 bulletin blanc – 15 exprimés – 8 majorité absolue 

15 voix pour Monsieur Desrousseaux Eric est élu Premier Adjoint de la commune. 

2ème adjoint : candidat = Brunel Michel 

15 bulletins de vote – 0 bulletin blanc – 15 exprimés – 8 majorité absolue 

15 voix pour Monsieur Brunel Michel est élu deuxième Adjoint de la commune. 

3ème adjoint : candidat = Douniol Alice 

15 bulletins de vote – 0 bulletin blanc – 15 exprimés – 8 majorité absolue 

15 voix pour Madame Douniol Alice est élue troisième Adjoint de la commune. 

3) Délibération : indemnités du Maire et des Adjoints 

Monsieur le Maire, demande aux membres du conseil Municipal de délibérer sur le montant des indemnités 

à attribuer à chacun des élus. 

 

Indemnités du Maire :  

Après délibération, les membres du conseil municipal décident à la majorité et une abstention d’approuver la 

fixation de l’indemnité du maire à 40.3 % de  l’indice brut terminal de la fonction publique. 

Les crédits nécessaires à cette évolution de l’indice seront inscrits à l’article 6531 du prochain budget. 

Monsieur Desrousseaux précise toutefois que Monsieur le Maire n’a pas touché son indemnité totale depuis le 1er 

janvier 2020 alors qu’une loi n°2019-1461 (art 92) l’y autorise. 

Après délibération, les membres du conseil municipal demandent à ce qu’un rappel sur indemnité soit fait a compté 

du 01 janvier 2020. 

Indemnités des adjoints : 

Monsieur Desrousseaux rappelle aux membres du conseil municipal que jusqu’ici les adjoints n’ont jamais perçus 

d’indemnités. Après délibération, les membres du conseil municipal, décident à l’unanimité de ne pas attribué 

d’indemnités aux adjoints. 

4) Délibération : nomination des délégués aux commissions et syndicats 

C.C.A.L.N 

Titulaires Yves Cottard– Desrousseaux Eric  

Suppléant : Michel Brunel –  Alice Douniol 

FDE 

Titulaire : Desrousseaux Eric et Monsieur Cottard Yves 



Suppléant : Michel Brunel –  Alice Douniol  

SIAEP DE GUERBIGNY 

Titulaires : Soilleux  Quentin  -  Cottard Yves  

Suppléant : Brunel Michel 

SIAEP DU SANTERRE  

Titulaire : Monsieur COTTARD Yves 

Suppléant : Monsieur Brunel Michel 

DELEGUE DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE 

Titulaire : Soilleux Quentin  

Suppléant : Desrousseaux Eric 

DELEGUE DE LA CHAMBRE DES METIERS 

Titulaire : Cottard Yves 

Suppléant : Noyon Mathias 

CONSEILLER CHARGE DE LA DEFENSE 

Titulaire : Dumetz Pierre Gilles 
 

5) Délibération : convention fonds de concours 

Monsieur le Maire explique que la communauté de communes Avre Luce et Noye demande au conseil municipal de 

délibérer pour l’obtention du fonds de concours pour les travaux de voirie entrepris par la commune.  Le Montant du 

fond de concours est de 30 000 €. Après délibération, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité 

d’approuver la demande du fond de concours de la communauté de communes Avre Luce et Noye et donne 

l’autorisation à monsieur le Maire à signer la convention qui en découle. 

6) Délibération : adhésion au groupement de commande pour l’achat de gaz naturel 

Monsieur le Maire explique la convention pour l’achat de gaz naturel avec la Fédération départementale de l’Energie 

arrive à son terme et il demande aux membres du conseil municipal de délibérer sur le renouvellement ou non de 

cette convention. Après délibération, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité d’approuver 

l’adhésion au groupement de commande pour l’achat de gaz naturel de la fédération départemental de l’Energie et 

donne l’autorisation à monsieur le Maire à signer la convention qui en découle. 

7) Délibération : régie remboursement location de salle 

Monsieur le Maire explique que la pandémie de covid-19 à obliger la commune à interdire les rassemblements de 

personnes et donc d’annuler les locations de salle pendant le confinement. Si certaines personnes ont réussies à 

décaler leur réservation en fin d’année où l’année prochaine, d’autres par contre n’y sont pas arrivées et demande à 

être rembourser. Monsieur le Maire demande donc aux membres du conseil municipal de bien vouloir délibérer 

pour décider du remboursement ou non des locations de salles. A ce jour, 4 personnes demande à être rembourser : 

Le Lions Club de Montdidier (500 €), Mme Pellé Jeanne (500 €), Mme Hnatyszyn Nadia (300 €) et Monsieur Henry 

Loïc (500 €) 



Après délibération, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité d’approuver le remboursement des 

locations de salle. 

8) Délibération : déclassement parcelle AC 167 (Mérule) 

Monsieur le Maire explique qu’il conviendrait de déclasser une parcelle sur laquelle il y avait une habitation infestée 

par la Mérule. Aujourd’hui, cette maison a été détruite et il conviendrait de déclasser la parcelle auprès de la 

préfecture.  

Après délibération, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité d’approuver le déclassement de la 

parcelle AC167 qui ne fait plus l’objet de Mérule. 

 

9) Délibération : compte de gestion 2019 

Monsieur Desrousseaux Éric,  1er adjoint au maire, donne lecture du compte de gestion 2019 tenu par la 

trésorerie de Moreuil qui présente un déficit d'investissement de 45307.38 € et un excédent de 

fonctionnement de 142333.01 € à la clôture de l'exercice comptable 2019.  

Soit un résultat cumulé en clôture de l'exercice 2019 laissant apparaître un excédent de 

fonctionnement de 577797.44 euros et un déficit  d'investissement de 149709.33 €.  

Après délibération, le conseil municipal approuve à l'unanimité le compte de gestion  de la trésorerie 

de Moreuil de 2019. 

 

10) Délibération : compte administratif 2019 

Monsieur Desrousseaux Éric,  1er adjoint au maire, donne lecture du compte administratif 2019 tenu par la 

commune de Arvillers qui présente un déficit d'investissement de 45307.38 € et un excédent de 

fonctionnement de 142333.01 € à la clôture de l'exercice comptable 2019.  

Soit un résultat cumulé en clôture de l'exercice 2019 laissant apparaître un excédent de 

fonctionnement de 577797.44 euros et un déficit  d'investissement de 149709.33 €.  

Après délibération, le conseil municipal approuve à l'unanimité le compte administratif  de la 

commune de 2019. 

 

11) Délibération : affectation du résultat 2019 

Après délibération, le conseil municipal après avoir examiné le compte administratif, statue sur l’affectation 

du résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 comme suit : 

Résultat de fonctionnement 

résultat de l’exercice de la commune         (A)                                              142333.01 € 

résultat antérieurs reportés   (B)                 435464.43 € 

résultat à affecter (=A+B hors restes à réaliser)                577797.44 € 

Solde d’exécution d’investissement  

 D001 (besoin de financement)  (D)       45307.38 €    

 R001 (excédent de financement)                    0 €  

Solde des restes à réaliser d’investissement 



Besoin de financement   (E)       0 € 

Excédent de financement      

Report N-1 : R-001                     104401.95 € 

Besoin de financement F=D+E      149709.33 € 

Affectation :               

Affectation en réserve R1068 en investissement              149709.33 € 

Report en fonctionnement R002                428088.11 € 

DEFICIT REPORTE D002 

 

12) Délibération : Taux d’imposition 2020 

Monsieur le Maire propose de reconduire les taux d'imposition 2019 sur l'exercice 2020 le Produit fiscal 

attendu étant réajusté avec l'augmentation normale due à la réévaluation des bases d'imposition. 

Taxes Bases Taux Produit fiscal attendu 

Taxe d’habitation 0 15 % 0 

Taxe foncière (bâti) 449300 10,11 % 45424 

Taxe foncière (Non 
Bâti) 

100200 24,81 % 24860 

CFE 70300 16,44 % 11557 

Produit fiscal total attendu 81841 

 

Après délibération, le conseil municipal décide à l'unanimité d'approuver les taux d'imposition ci-dessus. 

 

13) Délibération : subventions aux associations 

Les membres du conseil municipal décident à l'unanimité après délibération d'octroyer les subventions 

suivantes aux associations. Les crédits nécessaires seront inscrits à l'article 65748. 

ACPG CATM        75 € 

Association Sportive   1370 € 

Comité des fêtes   2000 € 

ELSA              0 € 

Football Club    1300 € 

Société de chasse d'Arvillers    450 € 

CAPEM        49  € 

Souvenir Français      100 € 

 

Monsieur le Maire explique toutefois que le football club d’arvillers a élu un nouveau bureau et que des 

interrogations subsistent sur la gestion du club. Aussi, il demande à ce que tant que tout n’est pas éclaircie la 



subvention soit en suspend. Les membres du conseil municipal approuvent la proposition de monsieur le 

Maire. 

14) Délibération : budget 2020 

 

Monsieur le Maire présente les propositions budgétaires et demande au conseil municipal d'entériner la 

proposition de la commission des finances, après délibération   le conseil municipal décide d'approuver à 

l'unanimité les crédits budgétaires s'élevant en section de recettes et de dépenses de fonctionnement à 

833971.11 € et en section de recettes et de dépenses d'investissement à   508745.21 €. 

 

15) Délibération : admission en non valeurs de titres 

 

Monsieur le Maire explique avoir reçu de la trésorerie une liste de titres émis qui n’ont pas été honorés par 

leurs débiteurs pour un montant total de 4676.15 €. Après délibération, les membres du conseil municipal 

décident à l’unanimité de ne pas admettre les titres en non-valeur. 

16) Délibération : ouverture école en juin 2020. 

 

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal de délibérer sur l’ouverture ou non de 

l’école en juin 2020. Après délibération, Le conseil municipal décide à l’unanimité la réouverture des écoles 

d’arvillers le 2 juin 2020. Monsieur le Maire demande à Madame Douniol à qui il donne la délégation de la 

compétence scolaire de s’assurer des bonnes mesures à prendre pour que la réouverture se passe pour le 

mieu. 

17)  Questions diverses : 

Monsieur le Maire informe qu’il a eu une demande d’achat de cailloux de l’association foncière d’Arvillers. 

Après un rapide tour de table, aucune observation étant formulée, la séance est levée à 11 h 30. 
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